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JOURNAL ,OFFiCIEL DU TERRlioIÎ~E 'DU TOOO 16 novembre 1946' 

[JJ/ NQ 46-729 du 16 avril 1946. 
1/AssembJée Nationale Consti[uantc a aoopté; 
Le Président" du OQUV~rflemcnt provisoire de fa Réplibiique 

'promulgue la loi dOf1~ la. teneur. suit; 

,AnneLE PnEMlER. - Sont amnistiées toutes contra
ventions, punies de peines de simple police, 'commise~ 
antérieurement au 8 mai 1945, quel que soit le 
tribunal appel,é il: statuer. 

AI.H. 2. ,- Sont amnistiés tous délits commis anté
(Ïeuremel1t au 8 mai 1945 qui sont ou seront punis: 

.10 De: peines d'emprisonnement inférieures oi! 
égales à deux mois et d'une amende inférieure ou 
,égale à six mille francs (sans décime) ou cinq cents 
francs (décimes en plus) ou <,le l'une de ces deux 
peines seulement; 
'2" -'- De peines cl'emprisonnement inférieUl"es ou 

'égales il,' six mois avec application de la loi de sursis 
.et. d'une amende inférieure ou égale à six mille 
francs (sans décime) ou cinq cents francs .(décimes en 
phis) , ou."de l'une de ces deux peines seulem:ent. 

, , ',' ART. 3. ~ Sont amnistiés les· délinquants primai
res condamnés à' un emprisonnement inférieur .ou 
égal à six mois et à une 'peine d'amende infériel)re
'Ou égale à six mille francs .< sans décime) ou cinq 

. cents francs (décimes en plus)' ou à l'une de ces 
,detlx 'peines seulement, prévus par t'acle dit ({ loi 
du 14, septembre 1941", portant modification de la 
loi du 26 mars 1891, p.our l'un des délits c.ommis 
al1tél"ieul"emcl1t au 8 mal 1945,' .- ' 

, AIn, '4.. - Pendant un délai de six mois, àCOllW
ter de la pr.omulgation de la présente loi, pourront 

'demander à être admis par décret an bénéfice de 
"', 1J amnîsfie: 

, 10 ~ ,Les individus condamnés pour 'délits d'achat 
, oU de transport illicite de marchandises, d'acquisiti.on 

lori utilisation indues de titres de ratijJnnement, lors
. que" ces. infractions portent sur des denrées a1imen
. laires, effets d'habillement, moyens de chauffage ou 

d'éclairage; , 

" 20 .~ Les délinquants primaires condamnés pour 

vol, détOurnement ou recel de denrées alimentaires, 

'effets d'habillement, moyens de cltauffage .ou d'eclai

rage. 


Le' bélléfice de.'J'amnistic prévue au, présent ar
ticle ne peut être accordé que lorsque les infractions 
\~sées ônt été. C'Ol11mi~es en vue de la satisfactioll 
dil·.eete :. 

a) "oesbeso;ns personuels >ou familiaux de leurs 
iluteurs ou des personnes vivant soos leur toit; 

bIDes besoins des réfractaires, résistants .ou prison
-niers" ·évadés; - . ~ - " - 

•. c) Des besoins du personnel salarié vivant en 
debors.:du toit familial, en ce,qui concerne seulement 
l'applicatiou de l'alinéa le,. du présent article. 

Ces infractions, pOur' être ammstiées,,,(Ievront avoir 
été commises,pour l'ensemble du territQire, antérieu
rement au 8, mai 1945, ou à ,1" date du '10 août 1945 
pour les départements du Haut-Rhin, Bas-Rhin et Mo
~k' .' , . 

Sont toutef>ois exceptés du bénéfice de. c~tt~, 'dis
position les auteurs ou complices de .....ols04 d.ét,qur.' 

. nements commis, au préjudice des pri"sollniers, ,bu des, 
déportés. . " " . " 

A l'égard des persollues non encàré ctHid;'mn~s, 
le 'délai ne courra qu'à dater de la ,condamnation" 
définitive. 

AIlT, 5. Pend.ntun délai de six mois; à',eomp1;.,r, 
de la promulgation de' la présente loi, )Jonr~ont ,être" 
admises par décret au bénéfice de l'amnistie toutes, 
personnes condamn';és en raison de faits commis anté-' 
rieurement à la libération du terl"itQire pO'llr des;,p'ro- ' 
pas, écrits, confection ou distIibutiori"'des tracts, ou 
aocuments de, toute nature, alors réputés 'cQIlti"airës 
aux' intér~ts du peuple français,lorsqll'elles ll\auront 
pas, pendant l'occupation du territoire fnlnçais par 
l'ennemi, manqué, à lew' devoit, 'd'attacltemCJ1t â l,a 
france. " . ," 

~', ' 

ART. 6. Pendant Ull délai de siX' mois, à\",?mptet' 
de la promulgation de,la présente loi,. pourroI\t,demaJF 
der à être admises, par décret,. au bénéfice <le::l1am'. 
nistie, lès ptrsonnes poursuivies .()U condam!lées, pour
toutes înfracli{)fls pénale., quelle 'qu'en soit là .quali·: 
fication, et quelle que soit la juridiction appelée à'",n 
connaître, :civile ou militaire, cOlllmise.s, antétieute
ment ~J1 8 mai 1945,pour l'ensemble du terrItoire ' 
pu à la date du 18 août 1945 pour les départèments du· 
liaùt-Rhin, Bas.Rhin d Moselle, à. conditloll <;lue . les 
actes reprochés aient été accomplis aveè l'esprit de,. 
servir la cause de la Iibér,atton définiti\ie de la France. 

A",. 7. - Pendant un délai de six, ,mois, .il: wmptù 
de la promulgation de' la présente "Joi,. pourront .de
'malidèr à bénéficier de -l'am_nistie les.p~rsonnesqui se 
seront vu infliger toute amende, quel qu'en S>üit le 
montant, pénale,. administrative 'Üll fisrâle, ~Lquel 
que soit l'autorité, ou l'organisme q\li 'pail pres
crite, sous la e9nditioJl' que l'acte 'lui l'auramotiv'ée 
soit intervenu avant le 8 mai 1\)45 pour l'eIisen!blè 
du territoire, ou la date du 10 aoûl1945 potj~ l,es 
départements du Haut-Rhin,Bas-Rhill et Mos.elle~et 

'qu'il ait .été commiS, soit en vue de: gênér,' directe· 

ment ou indi.rectement, soît en Y\le d'aidér 'les: f\lrees 

françaises de l'intérieur, en dehors de Jout, mobile 


"d'intérêt personnel. , '.' .' '. 

AIl.T. 8. - Pendant undéla! de. 'si~ nioi,s,' à ,ça.rtpter ' 
de la promulgation de la présente loi', p<)urront. de, 
mander à bénéficier de l'amnistie ,'les '";délirlquànts . 
primaires ponrles délits commis antérieurèment· au 
8 mai ] 945 pour l'ensemblé du territoire, ou à 'la 
date du 10 août 1945 pour les' départements dl\ Haut· 
Rhin, Bas-Rhin et Moselle, appartenatit: al!x' caté. 
gories suivantes: " ," • 

10, -- Père et mère ,ayunteu un fils tué à l'ennemf, . 
. 'mort' en captivité >ou en'déporlatiQri·ou fusiUé comme 

otage; . 
, 20 - Enfants mineurs 'e~ «cuves des m.i1itaires, 
marins ou maqui~ards tués à. l'ennemi,morts en 'capti
1Iité .on .en dépbrtation ou fusillésootjlllle otages';' 

, 30 ,":'" , Tous. prlsomÎiers . de guerre" (leporlés: ou 

internés"politiques ;r;t leurs. ~nfal1lsinineuts;' , 


http:d'acquisiti.on


' ... 
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40 :', Toùtes 'persoimes ayant appartenu à une 
for.million de résistance à· la date du 6 juin 1944, 
ainsiquç' léur' femme' et leurs enfants mine.urs; 

. 50 "~" Les anciens combattants de la, guerre 19:39
t94o',blessés 'deguerre ou titulaires d'uue citation. . . . .' 

ART. Cl.,:",=- Amriistie pleine et entière est accordée 
à tous 'les_fitits commis antérieurement au 8 mai 194'î 
aYilnt ',donné' liettou poüvant donner lieu contre les' 
fonclioimaires, pe~sol1nels ,de l'Etat, des collectivité\; 
publiques, ,des services concédés ou llssimilés, il des 
sanctio!1s ·disciplinaires, q11i sont la conséquence de 
condamnations' judiciaires amnistiées. 

Le,,; bénéficiaires pourront demander la révision de 
la: me~ure, prise il leur "égard et le rétablissement de'
le'itr 'situation administrative à la condition, d'avoir, 
pei1cànd'occnpation du territoire français par l'ennemi, 
prollVé'leur attachement il. .ta franc", 
, Un ~écret en la forme de règlement d'administration 

,publique en (jéterminera les conditions de révision, 
'et de rétâblissement. ' 1 - -- < 

AR~.:;iO; ~ LI$. personnels de l'Etat, dei; collect1, .. 
vit~s. 'publiques, des' services concédés ou assimilés, 
ré~·-oqués,. licénci;'s;' relevés de lenrs f-ondionsou, 
plus ,généralement, .frappés d'une peine ,disciplinaire' 

, P<!ilT. des, mdtifs politiques ou des faits de grève, pat 
application, TIOÜl.mment des disllpsitiOl1S des décrets, 
l,ois des ,26',sëptembre 1939 et 9 avrll 1940, et de' 

,tous les ,(t'xte. complémentaires, pourront demander 
là révision de la mesure prise à :Ieur égard et le ré


'tablissenjel!t dë: leur.' silLlatiol1 administrative. 

, ,Un décret en 'forme de règlement d'administration 

publique 'fixétan6tamment les conditions dans les-' 

, qitelles ,les' mesures de réparation prévues par. l'or
donnance' du,' 29 novembre 1944 seront appliquées 
aux ~rs'Ünnels ,visés au présent article.' 

À<u:, 11. ':,,: Le bénéfice des articles 9 et ,10 sera' 
refusé _ si, 'entre la ,date à laquelle a été prollonèée 

,la .sailction.'et ,'céll'e. de la demande de TéyisîôlI, 

l'intéressé s'est rendu coupable d'un fait entachant 

1'11on)Jeur nu!a. p"o~ité et atant entralné tlne con, 


-(Jaqination judiciaire.,' " ' " " 
,<. JI 'po~lrra l'être également si l'intére~sé a, par ses 

actes,.;s~s , écrits. ,-ou, son a,ttitude personnelle, depuis 
le 10 lllln1940 . ' 

'« io':~Soit f<).vorisé des entreprises de toute nature 
de l'enlleini' " ,~' , _ _. t. /' ~. 

« 20 ,:..:' Soit contrarié l'effort de guerre de la Fran
ee, et,4e ses alIiés';

(d" ,:.: ;>oit "p,()r!éatteinte aux institutions consn
, tutionneUes 'ÙI.!' aUJi; libertés publiques fondamentafes; 
" ',( 40 --;-'SOÎI sdemmènt tiré ·ou essayé de tirer uu 

bénéfice, matétièl, 'c1irec! . de l'application des règle
'ments d.!! l'autorité 4..' fait, contraires aux I-ois ,en \'1

, .guetir .le, 16 juin 1940.» , ,. . .~_. 

ART' 12, .....:. Àllluislie pleine et, entière est accordée 
,pOUf t oules ;les' lnfraétions, commises antérieurement 

liu 1er janvter1940,' prévues par, les ar;icles ci-après 

dn Coqe ~'e jùsticè mjlitaire pour l'arniée de terre:
" - . - . 
,/ Ar!:'204,Siluf)es alit!éis 3, et 6. , 

, , ' 
./ 

"-, -~.---

« 'Art. 205, alinéas 1er et 3., 

" Art: 206, s~nf l'alinéa 1et. 


,,·Ar!. 2Q7.. 


{{ Àrt. 208, seulement dans les cas où les' voies, de 
fait envers Ul! supérieur n'ont pas été exercées' pén
dant le service ou il l',occasioll du service et lorsque 
la peille enciHtnIcest cprrectiollnelle. 

« Art. 209. 

" Art. 210, seulement lorsque l'anteur des' "oies de' 
fait ignorait la qualité "de 'SOI1 supérieur et que la 
peine encourue est correctionnelle. ' 

,,' Ar!. 211. 

" Art. 212, alinéa 1et. 


« Art, 213, sauf qnand la péine encourue est cri. -.minelIe~ 

« Art. 214, sauf l'alinéa 3. 

« Art 217, 'sauf le \'01 des armes et des mnnitions 
appartenant à l'Etat, de l'argent, de l'ordinaire,' de 

. la sol~è, des deniers ou effets quelconques apparté;, 
naut à l'Etat. 


« iui.218. 


« Art. 219. 

\\ Art. 225. '" 


« Art. 227, sauf si l'abandon de poste en faction oil . 
en 'vedètte a eu lien en prés.cnce de rebe1les ou de" 
l'emiemi. 

. « Art. 228. 


« Ali. 229, sauf l'alinéa 4. 

« Art. 230. 

« Art. 232

" Art. 240. 


," Art.241». 

, , 

ART. 13., A.mnistie pleine et, entière ~st accordée 

pom toutes les infractions commiseS antérieurement 

an 1et janvier 1946, prévués par les,~ articles ci-après 

du .code de justice militaire pour l'arm~e de mer: 


< Art. 205 (paragràphe 1':)" 
, « Art. -Z07,alinéas 1er et '4.. ' 

« Art. 208, sauf aliné~ 1er. 
« Art, 209. 

« Ârt. 210, $etJlement dans les cas oit les -Voies de 

fait envers un supérieur n'ont pas été exercées pendant 

le <er\'içè ou' à 'lfoccasion du service et· lorsque la 

peine encourue est rorrecliolluelle. " 
. ' , 

, « Art. 21],' 


« Arl. 212, seulement lorsque la peine prévue est 

correctionnel!e. 


« Art: ~213. , 

«,Art. 214, alinéa ,1 cr. 

« Art, 215" seulement lors,que la peine préyue est' 


c.orreclionnelIe. ' 


" 
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« Arl; 216, sauf nlb,éa 3, 


« Art, 219; paragraphe 1er et 2 et demie!' alinéa, 


« AIt, 220, article 221,' artide 227. 


« Art. 228, lorsque la peiu'c encourue'est correc

tionnelle. 

:' «' Arl. 229. 
« Art. 231, sauf lorsque l'abal1do!l de poste a eu 

lieu en présence de rcbcll~s ou de l'ermemi. 

" Art. 232. 

" Art. 233, sauf lorsql!e l'abandon de poste a eu 


Ht"'l- "ell présence. de l'ennemi. 
,( Art: 234; article' 235, article, 237. 

« Art, 240, pal'agraphes 2 et 3 lorsqne la pe1'te 
<lU la prise a eu lieu par négligence ou impéritie. 

,{( Art. 242, lorsque la perte ou la prise fi' eu lieu 
par négligence. 

<, Art. 243, ,!Iinéa 2. 
" lÙt..245, lorsque les peines encourues sont cor

rectionnelles. 
«. Art, 246. 

« Art. 248, sauf paragraphe 1"'. 
" Ar!., 249, sauf alinéa l"r. 
({ Art. 250, ,rorsqne la peine ellCQU1'lle est conec

tio11nelle, 
« Art. 251, alinéa 2. 
" Art. 252, article' 253, articlc 259, article 260. » 

ART. 14. - Sont amnistiés les faits de désertion 
commis pal' tous militaires cles armées . de terre, de 
:mer ou de l'ail' à l'intérieur, lorsque le délinquant, 
s'est rendu volontairement avant le 1er janvier 1946 
etquè la durée de la désertion n'a pas excédé trois 

·niois. • 

ART. 15. - ,Sont amnistiés les insoumis militaires 
des' ,armées, de terre, de Pair ou de mer, déclarés tels 
postéJieurement au 1er septembre J939 et qui se' 
sont rendus volqntairement. avant le 1er janvier 1946, 
à 'condition que la durée dc l'insoumission n'ait pas 
excédé trois mois, ' . 

~Am:, :16. - La présente loi d'amnistie ne saurait, 
en aucùn caS; ,s',appliquer à des faits de collabora
tion dans les termes de l'ordonnance clu 28 nDvembre 
1944. 

ART. 17: - Les 'effets de l'amnistie prévue par la 
présente loi sûnt . ceux définis aux articles 5 et 8 à 
13 de la loi du 13 juillet 1933. 

,Toutefois; 
ln ~ Dans le 'cas où une condamnation a sanc

,tionne uniquement des infractions de simple police, 
les effets de l'amnistie s'étendent aux frais de justi' 
ce non encore reoouvrés; 
, 20 - La rontrainte par. corps ne pourra être exer

cée oontre les 'condamnés ayant béné{icié de l'am
nistie, les droits des parties civiles étant, même en 
ce cas,.expressémeùt réservés; 

3° _. L'amnistie ne met "pas obstacle il la confisca
tion'. des profits illicites, confo!mément à l'ordonnan
ce du 18odobre 1944, modifiée et codifiéc ..par .1'01', 
tjonllance du 6 janvie,' 1945. L'iriterdiétion prêvue ~ 
l'article.13 de la loi du 13 juillett.933 n'est'pas 

'applicable auX procédures administratives' engagées 
en "erh! desdites ordollnances" '" 

En outre, Pamnistie ne peut, en aucun tasJ meltre 
opst.ck il l'acliûn en révision prévue par Vordon
nancè du 6 juillet 1943. 

AR.. 18. - Tout délinquant' aymif liejl~ficié d'e

l'amnistie du fait des condamnatl","s ayallt entraîné 

s.a radiation des listes électorales. pourra, :.dans, le 

ilélai de trellte jours qui suivra la promulgatiüll de la 

présente loi ou de la ,décisi,on individuelle d'amnistie, 

réclamer son inscripti,ori sur lés' listes de la ooffiln!!llC 

oll il est habilité à exe"cer ses droits civiques. 


AIlT. 19. ,- La présente loi est applicable à Y Algé, 
et aux départements de la Guadeloupe, de Il Mar.. ,' 
tinique, de la Réunion et de' la Guyane française, 

A l'égard des autres tel'ritoires l'crevant' d,t Mini~,. 
tère de la France d'Outre-Mer et en ce qui concerne 
le~ condamnations pmnollcées par des juridictions 
françaises dans les territoirès ['es~ol'tissant, au" Minis
tère des Affaires étrangères, des décrets, défermineront 
les infradions auxquelles ,,'appliquera la présente loi. 

Ces décrets seront 'publiés au liJurlUu. otticlÙ·de la, 
République française el aux Journauxoftiâels des 
territoires relevant du Ministère de la France d'Outre
Mer, autres que les Antilles, la RéuniOn et la 'Guyane 

, française, " , 
La présente loi, délibérée et adoptée pat l'As-. 

semblée Nationale Constituante, sera exécutée com
me loi de l'Etat. ,,' 

Fait à Paris: le 16 avril 194-6. 
FÉLIX GOUIN. .. 

Par le Président du GouvemewenÎ 
~ 

provis6ire de '\a 

République; , , ' •... , 


Le On/œe des Sceaux, Mi/u'site de la.!l/.St~ê,-' 
'Pierre-H,enri TEITGEN. 

Le Millistre des aflaires f#l'l1ftgèfes, 
GeQl'ges BIDAUl-T.. " ;, 

Le Ministre des Armées, 
E. MICHELET. 

Le.Minislre de l'e.colw'mie Ilatiollale, 
A. PHILIP,· ' 

Le Ministre de ta rralt.ce d' Outre-A-ler, 
Marius MOUTET, .. 

·Elecll..... 

ARReTE No 824 Cab. du 30 octobteI946" . 

.. LE GOUVERl'IElJ~ DES CoIPNIES. 
CHEVALIEr{ De .LA LémON o'HONNeuR, 

CROIX DE OUERRE - Mro!,-ILLE DË -L.A -RÉSISTANCE, , 

COMMISSAIRE DE' LA RÉPUBLIQUE AU Togo,' 

Vu 1. dé<:ret du 23 m.rs 1921 déterminant 1 .. '.ttiibutions 

et 1.. pouvoirs lIu Commissaire de 1. Républiq4e '1' Togo; 
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